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11. Fiche Natura 2000 

a) ZSC Buxaies de la Pointe de Givet 
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b) Fiche descriptive ZPS Plateau Ardennais 
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12. Fiches descriptives des habitats 
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Les habitats naturels à forte et moyenne valeur patrimoniale 

VEGETATION DES EBOULIS CALCAIRES 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 

phytosociologique 

Association : Rumicetum scutati (Faber) Kuhn 1937 

 

Répartition  

Surface et 

localisation 

 ~ 1,465 hectares (dont 0,94 hectare en mosaïque avec les 

pelouses du Xerobromion, les fruticées médio-européennes, les 

pelouses ourlets mésoxérophiles), répartis sur les sites de la 

Roche aux Chats, du Mont d’Haurs et du Terne des Marteaux. 

Physionomie Eboulis localisés à l’étage collinéen et à l’étage montagnard. 

Pentes raides (30 à 45 %) d’éboulis naturels mobiles, situées 

au pied de falaises ou à mi pente. 

Eboulis calcaires grossiers, instables, ensoleillés caractérisés par 

une végétation assez clairsemée, essentiellement constituée de 

plantes à rhizome et d’hémicryptophytes à tige élevée. Cette 

association se compose entre autre de l’Oseille ronde (Rumex 

scutatus), de la Linaire rampante (Linaria repens), du Polypode 

du calcaire (Gymnocarpium robertianum), de l’Orpin réfléchi 

(Sedum rupestre) et du le Vélar odorant (Erysimum odoratum). 

Exigences 

écologiques 

Roche mère carbonatée, substrat calcaire à pente forte à 

moyenne 

 

Valeur patrimoniale ��� 

Statut protection / 

menace 

Directive « Habitat »  Annexe I, habitat prioritaire 

Liste rouge régionale  RR 

Niveau de rareté Habitat très rare et ponctuel 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces (orthoptères notamment) 

 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Tous les états, quel que soit le degré d’évolution dynamique de la végétation dans la mesure où 

subsistent les espèces pionnières de l’éboulis. 
Evaluation Non évalué.  

 

Degré de menace �� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Modification du caractère mobile de l’éboulis 
Destruction de l’éboulis (utilisé comme matériaux, carrière) 
Fermeture du milieu 

  

CORINE : 61.3122 
Natura 2000 : 8160*-3 
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FALAISE CALCAIRE MEDIO-EUROPEENNE A 

FOUGERES 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Seseli libanotidis - Asplenietum ruta - 
murariae de Foucault et Frileux 1988 

 
Répartition 

Surface et 
localisation 

 ~ 9,29 hectares en mosaïque avec les pelouses du 
Xerobromion, les pelouses rupicoles, les pelouses rocheuses, 
les dalles rocheuses…, répartis sur les sites de la Roche aux 
Chats, du Fort de Charlemont, de la Roche à Wagne, du Mont 
d’Haurs et du Moulin Boreux. 

Physionomie Situation de paroi verticale à subverticale naturelle (falaise) ou 
artificielle (fortifications, remparts…). La végétation se 
compose d’une communauté naturelle de corniches calcaires 
d’affinité subméditerranéenne très localisée. 
La végétation vivace herbacée s’installant à la faveur 
d’anfractuosités suffisantes pour le développement des 
rhizomes. Les falaises calcaires sont des habitats assez pauvres 
en espèces et abritent les espèces indicatrices comme le 
Cétérach (Asplenium ceterach), la Doradille rue-des-murailles 
(Asplenium ruta-muraria), la Capillaire des murailles (Asplenium 
trichomanes). 

Exigences 
écologiques 

Substrats riches en bases, calcaires naturels. L’habitat peut 
aussi apparaître sur des substrats initialement acides, mais 
enrichis secondairement en particules riches en bases. 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  Annexe I 

Liste rouge régionale  RR 

Niveau de rareté Rare et généralement en voie rapide de disparition 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces (reptiles) 

 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Favoriser les formes les moins eutrophisées, à recouvrement faible et dominées par les 

fougères, plus éventuellement, pour l’association à Séséli libanotis et Doradille rue-des-
murailles, quelques espèces issues des pelouses plus denses du sommet des falaises. 

Evaluation Non évalué.  

 

Degré de menace �� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Fermeture des zones ouvertes adjacentes empêchant l’insolation directe 

  

CORINE : 62.152 
Natura 2000 : 8210-9 
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FALAISE SILICEUSE HERCYNIENNE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Biscutello laevigatae - Asplenietum 
septentrionalis Korneck 1974 

 

Répartition  

Surface et 
localisation 

 ~ 11,73 hectares en mosaïque avec les pelouses acidiphiles 
ouvertes, les pelouses rupicoles, les pelouses calcaréo-
siliceuses…, répartis sur les sites des Rochers du Petit Chooz 
et des Rochers d’Aviette et Maurière. 

Physionomie Végétation des fentes de rochers siliceux où s’observe un peu 
d’altérité mélangée à de la matière organique (souvent issue 
d’une végétation initiale à lichens). 
Cette association se développe sur les rochers granitiques et 
gréseux. Elle se compose de la Lunetière variée (Biscutella 
laevigata subsp. varia), espèce protégée en région Champagne-
Ardenne et inscrite sur la liste rouge régionale, ainsi que de la 
Capillaire des murailles et de la Doradille du Nord (Asplenium 
septentrionale). 
Lorsque les fentes sont relativement larges, avec plus 
d’altérites, pénètrent quelques espèces de pelouses acidiphiles 
comme la Canche flexueuse (Avenella flexuosa) ou la 
Germandrée scorodoine (Teucrium scorodonia). 

Exigences 
écologiques 

Roches acides ou plus ou moins riches en bases 
En situation sèche et chaude 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  Annexe I 

Liste rouge régionale  RR 

Niveau de rareté Habitat très rare en Champagne-Ardenne 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces (falaises utilisées notamment par le Grand-duc d’Europe, 
comme aires de repos, de reproduction…) 

 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Tous les états de cet habitat sont à retenir. 

Evaluation Non évalué.  

 

Degré de menace � 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Ouverture de carrières, création de chemin... 

  

CORINE : 62.212 
Natura 2000 : 8220-12 
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VEGETATION PIONNIERE DE DALLES ROCHEUSES 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Hornungio petraeae - Cerastietum 
semidecandri Misset et Royer in Royer et al. 2006 

 
Répartition 

Surface et 
localisation 

 ~ 7,17 hectares (dont 4,62 hectares en mosaïque avec les 
falaises calcaires, les pelouses rupicoles, les pelouses 
acidiphiles…), répartis sur les sites de la Roche aux Chats, du 
Fort de Charlemont, de la Roche à Wagne, du Mont d’Haurs et 
du Terne des Marteaux. 

Physionomie Pelouse rases, écorchées peu recouvrantes (25 à 60% rarement 
80%), dominées par les thérophytes et les chaméphytes 
crassulescentes (divers orpins), plus rarement par certaines 
fétuques. Diversité floristique importante avec un pic de 
floraison surtout printanier (mars à mai). 
La végétation se compose notamment du Saxifrage à trois 
doigts (Saxifraga tridactylites), de l’Alysson à calice persistant 
(Alyssum alyssoides), de la Véronique précoce (Veronica 
praecox), de l’Orpin âcre (Sedum acre), de l’Orpin blanc (Sedum 
album). 

Exigences 
écologiques 

Roches-mères calcaires durs d’âges divers. 
Sol peu épais, squelettique, parfois finement sableux, souvent 
riche en calcaire actif et en matières organiques, se desséchant 
rapidement. 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  Annexe I, habitat prioritaire 
Liste rouge régionale  - 

Niveau de rareté Habitat assez rare à très rare selon les régions, rare sur la Pointe de Givet, certains types sont 
très localisés. 

Autres critères Habitat refuge pour de nombreuses espèces floristiques annuelles d’origine méditerranéenne, 
ainsi que pour les reptiles. 

 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Pelouse rase, ouverte à très ouverte 

Evaluation Non évalué.  

 

Degré de menace �� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Amendements 
Embroussaillement 

  

CORINE : 34.11 
Natura 2000 : 6110*-1 
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PELOUSE DU XEROBROMION 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Helianthemo apennini - Seslerietum 
caeruleae Vanden Berghen ex Royer 1991 

 
Répartition 

Surface et 
localisation 

 ~ 12,34 hectares (dont 11,34 hectares en mosaïque avec les 
falaises siliceuses, les pelouses calcaréo-siliceuses, les pelouses 
rupicoles…), répartis sur les sites de la Roche aux Chats, du 
Fort de Charlemont, des Rochers du Petit Chooz, du Mont 
d’Haurs, du Moulin Boreux et du Terne des Marteaux. 

Physionomie Pelouses rases, presque écorchées, moyennement recouvrantes 
(30 à 60%), dominées par les hémicryptophytes, Seslérie bleue 
(Sesleria caerulea), Laîche humble (Carex humilis), et les 
chaméphytes, Germandrée petit chêne (Teucrium chamaedrys), 
Anthyllide vulnéraire (Anthyllis vulneraria). 
Ces pelouses sont souvent en mosaïque avec une strate 
arbustive constituée du Bois de Sainte-Lucie (Prunus mahaleb) 
et du Cotonéaster sauvage (Cotoneaster integerrimus). La 
diversité floristique est importante, avec un pic de floraison au 
printemps et une seconde floraison très discrète en septembre-
octobre. 
Trois variantes de ces pelouses sont présentes sur la réserve en 
fonction de la nature des roches et du sol : 

� Une variante acidocline au passage Koelerio 
macranthae – Phleenion phleoidis (Petit-Chooz, 
Aviette et Maurière) ; 
� Une variante calcicole (Charlemont, Petit 
Chooz, Mont d’Haurs) ; 
� Une variante intermédiaire. 

Exigences 
écologiques 

Rebord de corniches, vires rocheuses 
Exposition très souvent au Sud 
Roches mères calcaires dures d’âge jurassique, rarement grès 
schisteux pour les pelouses des Ardennes 
Sols très peu épais, squelettiques souvent de type rendzine, 
généralement riches en calcaire actif et en matière organique 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  Annexe I 
Liste rouge régionale  RRR 

Niveau de rareté Habitat rarissime et fragmentaire dans les Ardennes, mais bien représenté au sein de la RNN. 

Autres critères Habitat de nombreuses espèces végétales patrimoniales (Galatella linosyris, Artemisia alba, 
Helianthemum apenninum). 

 
  

CORINE : 34.3321 
Natura 2000 : 6210-33 
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Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Pelouse rase, ouverte, non pâturée ; 

Pelouse rase plus ou moins ouverte, en mosaïque avec des fruticées à Buxus sempervirens, 
Prunus mahaleb, Amelanchier ovalis, Cotoneaster integerrimus, et des pelouses ourlets à 
Geranium sanguineum, non pâturées. 

Evaluation Non évalué.  

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Enrésinement 
Embroussaillement 
Création de carrière 
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PELOUSE MESOXEROPHILE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Alliance : Mesobromion erecti (Br.-Bl. & Moor 1938) 
Oberdorfer 1957 

 
Répartition 

Surface et 
localisation 

 ~ 1,23 hectares, répartis sur les sites de la Roche aux Chats, 
de la Roche à Wagne, du Mont d’Haurs, du Moulin Boreux et 
Mont de Fromelennes. 

Physionomie Pelouse de la périphérie hercynienne, au Nord-Ouest, sur 
calcaires principalement ou du carbonifère ou sur calcaire 
dolomitiques, occasionnellement sur schistes calcaires du 
district mosan. 
Pelouses élevées à mi-rases, en général très recouvrantes, 
dominées par les hémicryptophytes. Le cortège caractéristique 
se compose du Brachypode penné (Brachypodium pinnatum), 
du Brome érigé (Bromopsis erecta), de la Brize intermédiaire 
(Briza media), de la Petite Pimprenelle (Poterium sanguisorba). 
Diversité floristique importante avec deux pics de floraison 
(avril-juin et août–octobre). 

Exigences 
écologiques 

Roches mères calcaires 
Sol souvent épais et oligotrophe 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  Annexe I 

Liste rouge régionale  R 

Niveau de rareté Rare et en voie rapide de disparition 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces (faune, en particulier pour les rhopalocères et les 
orthoptères, et flore). 

 

Etat de conservation � 
Etat à privilégier Pelouse rase à élevée dans un bon état de conservation (retour des espèces indicatrices). 

Pelouse sans piquetage de broussailles. 
Evaluation Dans l’ensemble, l’état de conservation des pelouses mésoxérophiles de la réserve naturelle 

peut être considéré comme dégradé, principalement du fait du fort recouvrement par le 
Brachypode penné, et dans une moindre mesure du fait de l’embroussaillement par les espèces 
de fruticées. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? (Etat initial) 

Menaces Amendement, fertilisation 
Embroussaillement 
Destruction de l’habitat (mise en culture) 

  

CORINE : 34.3221 
Natura 2000 : 6210 
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PELOUSE MESOXEROPHILE A SESLERIE BLEUE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Gymnocarpio robertiani - Seslerietum 
caeruleae Royer in Royer et al. 2006 

 
Répartition 

Surface et 
localisation 

~ 3,56 hectares, habitat essentiellement présent sur le site du 
Mont d’Haurs 

Physionomie Pelouses souvent en gradins, rases à mi-rases, le plus souvent 
écorchées, généralement assez recouvrantes (70 à 90%). Habitat 
dominé par les hémicryptophytes, surtout la Seslérie bleue 
(Sesleria caerulea), et les chaméphytes, en particulier la 
Globulaire commune (Globularia bisnagarica), et les germandrées 
(Teucrium chamaedrys, T. montanum). 
L’habitat est assez variable. Sur la RNN de la Pointe de Givet, 
deux faciès ont été identifiés en fonction du sol et de l’exposition :  

- Une variante sèche avec Epipactis atrorubens, 
Gentianella germanica, Anthericum ramosum, 
Antennaria dioica, Orchis simia… ; 
- Une variante fraîche, exposée au Nord, avec 
Gymnocarpium robertianum, Origanum vulgare, 
Aquilegia vulgaris… 

Exigences 
écologiques 

Expositions variées, mais rarement au Sud 
Situation topographique variée 
Roches mères : calcaires graveleux surtout oolithiques 
Sols peu épais, rendzines, parfois lithosols 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  Annexe I 
Liste rouge régionale  RRR 

Niveau de rareté Habitat rarissime en Champagne-Ardenne, localisé dans la Pointe de Givet 

Autres critères Diversité floristique importante, habitat de plusieurs espèces végétales rares et/ou protégées 
(Orchis simia, Antennaria dioica…). 

 

Etat de conservation � 
Etat à privilégier Pelouse rase à mi-rase, ouverte ; cette structure est obtenue par un pâturage extensif ovin, 

caprin, rarement bovin (ou mixte), sans fertilisation ni amendement complémentaires. 
Evaluation Près de la moitié de ces pelouses a un état de conservation qui peut être considéré comme 

bon, et un peu plus de la moitié a un état de conservation qui peut être considéré comme 
altéré, en raison du fort recouvrement du Brachypode penné. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? (Etat initial) 
Menaces Enrésinement 

Embroussaillement 
Fertilisation, amendement 

Exploitation de carrière 
Mise en culture 

 
  

CORINE : 34.325 
Natura 2000 : 6210-10 
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PELOUSE CALCAREO - SILICEUSE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Helianthemo ovatae - Festucetum 
heteropachyos de Sloover et Lebrun 1984 

 
Répartition 

Surface et 
localisation 

~ 13,01 hectares en mosaïque avec les pelouses rupicoles, les 
pelouses du Xerobromion, les ourlets du Geranion sanguinei et 
du Trifolion medii…, répartis sur les sites de la Roche à Wagne, 
des Rochers du Petit Chooz et des Rochers d’Aviette et 
Maurière. 

Physionomie Pelouses rases à hautes, de structure variable en fonction des 
conditions de sécheresse et de pâturage. Pelouses écorchées 
(60 à 80% de recouvrement) dans des situations sèches et 
thermophiles, presque fermées et denses sur les plateaux plus 
mésophiles. Formations dominées par les hémicryptophytes, 
accompagnées par les chaméphytes. 
Groupement rupicole colonisant en particulier les saillies et 
anfractuosités profondes des falaises ou pentes rocheuses 
calcaréo-siliceuses. 

Exigences 
écologiques 

Sols faibles en réserve en eau 
Pentes raides bien exposées 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  Annexe I 
Liste rouge régionale  RRR 

Niveau de rareté Habitat rarissime dans les Ardennes, uniquement Pointe de Givet. Sur la réserve naturelle, 
habitat de faible surface et peu répandu. 

Autres critères Cortège floristique qui présente souvent des espèces relictuelles du plus grand intérêt. 
 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Pelouse mi-rase à mi-haute plus ou moins ouverte ; 

Maintien éventuel de faciès à chaméphytes en situation de pré-lisière ou en situation de seuil 
dynamique à caractère landicole. 

Evaluation Non évalué. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Embroussaillement 

 

  

CORINE : 34.341 
Natura 2000 : 6210 
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PELOUSE RUPICOLE DU FESTUCION PALLENTIS 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Diantho gratianopolitani - Festucetum 
pallentis Gauckler 1938 

 

Surface et 
localisation 

 ~ 15,31 hectares en mosaïque avec les landes subatlantiques, 
les ourlets acidiphiles, les pelouses calcaréo-siliceuses…, 
répartis sur les sites de la Roche aux Chats, du Fort de 
Charlemont, de la Roche à Wagne, des Rochers du Petit Chooz, 
des Rochers d’Aviette et Maurière et du Moulin Boreux. 

Physionomie Pelouse plus ou moins ouverte, dominée principalement par la 
Fétuque pâle (Festuca pallens), accompagnée de la Seslérie 
bleue (Sesleria caerulea). 
Pelouse thermophile xérique des fissures rocheuses calcaires, 
des corniches des roches calcaires, et des collines médio-
européennes. 
Deux variantes sont présentes sur la réserve en fonction de la 
nature de la roche : 

• Une variante calcicole à Helianthemum 
apenninum, Carex humilis, Artemisia alba… ; 

• Une variante acidocline (sur schistes) à Festuca 
heteropachys, Thymus pulegioides, Drymocallis 
rupestris, Asplenium septentrionale… 

Exigences 
écologiques 

Sols pauvres en réserves hydriques 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  - 
Liste rouge régionale  RRR 

Niveau de rareté Habitat rarissime en Champagne-Ardenne, présent uniquement sur la Pointe de Givet. Habitat 
assez répandu sur les falaises de la réserve naturelle. 

Autres critères Habitat d’espèces végétales rares et relictuelles (Galatella linosyris, Sempervivum tectorum). 

 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Pelouse plus ou moins ouverte avec ses espèces caractéristiques (Festuca pallens, Biscutella 

laevigata subsp. varia, Sempervivum tectorum). 
Evaluation Non évalué. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Embroussaillement 
Surfréquentation, piétinement 

  

CORINE : 34.35 
Natura 2000 : - 
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PELOUSE ACIDIPHILE OUVERTE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : proche de l’Airetum praecocis Schwickerath 
ex Krausch 1968, sous une forme à Sedum album 

 

Surface et 
localisation 

 ~ 5,96 hectares en mosaïque avec les falaises siliceuses, les 
ourlets acidiphiles, les landes subatlantiques…, répartis sur 
les sites de la Roche à Wagne et des Rochers d’Aviette et 
Maurière. 

Physionomie Pelouse très ouverte, dominée par des herbacées pérennes 
telles que l’Agrostide capillaire (Agrostis capillaris). 
Cette formation abrite des espèces comme l’Orpin âcre 
(Sedum acre), l’Orpin blanc (Sedum album), la Petite oseille 
(Rumex acetosella), la Cotonnière naine (Logfia minima), la 
Canche printanière (Aira praecox), ou encore la Canche 
caryophillée (Aira caryophyllea). 
Cet habitat se localise le plus souvent sur les sommets plats 
des rochers schisteux. 

Exigences 
écologiques 

Sols siliceux secs 
Débris schisteux fins sur tables rocheuses 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  - 

Liste rouge régionale  RRR 
Niveau de rareté Habitat rarissime, ponctuel sur la RNN, localisé sur les sommets assez plats des rochers 

schisteux. 
Autres critères Habitat potentiel d’espèces végétales patrimoniales. 

 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Pelouse très ouverte avec ses espèces caractéristiques (Aira praecox, Aira caryophyllea, 

Aphanes arvensis, Logfia minima, Echium vulgare…). 
Evaluation Non évalué. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Embroussaillement 

 

  

CORINE : 35.22 
Natura 2000 : - 
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PELOUSE OURLET MESOXEROPHILE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Coronillo variae - Brachypodietum pinnati 
Royer 1973 

 
Répartition 

Surface et 
localisation 

 ~ 15,17 hectares (dont 1,48 hectares en mosaïque avec les 
pelouses calcaréo-siliceuses, les pelouses rupicoles…), répartis 
sur les sites de la Roche aux Chats, de la Roche à Wagne, des 
Rochers du Petit Chooz, des Rochers d’Aviette et Maurière, du 
Mont d’Haurs, du Mont de Fromelennes et du Terne des 
Marteaux. 

Physionomie Ce groupement est généralement situé à l’interface entre la 
pelouse et la fruticée. Il peut également se retrouver en clairières 
intra-forestières et en sous-bois clairs. 
Cette formation dense est dominée par les graminées sociales, 
dont la plus représentative est le Brachypode penné 
(Brachypodium pinnatum). Le cortège caractéristique se compose 
également du Gaillet jaune (Galium verum), de la Petite 
Pimprenelle (Poterium sanguisorba), de la Laîche glauque (Carex 
flacca), de l’Euphorbe petit-cyprès (Euphorbia cyparissias). 
Il s’agit d’un groupement transitoire rapidement envahi par les 
plantules des arbustes des fourrés calcicoles. 

Exigences 
écologiques 

Sols plus ou moins superficiels où très pierreux, sur argiles de 
décarbonatation ou altérites schisteuses 
Sols ayant de faibles réserves hydriques et avec un dessèchement 
estival prononcé 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  Annexe I 
Liste rouge régionale   

Niveau de rareté Habitat assez rare en Champagne-Ardenne. 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces (notamment rhopalocères, orthoptères). 

 

Etat de conservation � 
Etat à privilégier Pelouse non dominée par le Brachypode penné avec un recouvrement d’arbustes faible et une 

augmentation de sa diversité floristique. 
Evaluation L’état de conservation des pelouses ourlets de la réserve naturelle peut être considéré comme 

dégradé, du fait de l’important embroussaillement par les espèces de fruticées. 
 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? (Etat initial) 

Menaces Embroussaillement 
Mise en culture, plantations 

  

CORINE : 34.323 
Natura 2000 : 6210 
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OURLET DU GERANION SANGUINEI 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Teucrio scorodoniae - Polygonatetum 
odorati Korneck 1974 

 

Surface et 
localisation 

 ~ 12,45 hectares en mosaïque avec les pelouses du 
Xerobromion, les ourlets du Geranion sanguinei et du Trifolion 
medii, les ourlets acidiphiles…, répartis sur les sites du Fort de 
Charlemont et des Rochers du Petit Chooz. 

 Communauté de lisières forestières, constituée de plantes 
pérennes thermophiles, résistantes à la sécheresse, de plantes 
herbacées ou frutescentes, constituant une ceinture entre les 
pelouses sèches et le manteau forestier buissonnant. 
Pelouse avec des espèces herbacées de grande taille et un 
piquetage possible par les arbustes installés par dispersion. 
Faible représentation des graminées au profit de dicotylédones 
à feuilles plus larges. 
Le cortège floristique caractéristique se compose du Géranium 
sanguin (Geranium sanguineum), de la Germandrée scorodoine 
(Teucrium scorodonia), du Brachypode penné (Brachypodium 
pinnatum), de la Buplèvre en faux (Bupleurum falcatum)… 

Exigences 
écologiques 

Pentes raides 
Substrat grès calcaréo-siliceux 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  - 

Liste rouge régionale  RR 
Niveau de rareté Habitat très rare en Champagne-Ardenne et souvent menacé. Groupement bien développé 

sur les Rochers du Petit Chooz, plus fragmentaire sur le Fort de Charlemont. 
Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces (notamment rhopalocères, orthoptères), abritant plusieurs 

espèces végétales rares et/ou protégées. 
 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Conserver cet habitat avec le cortège floristique caractéristique, en mosaïque avec d’autres 

habitats naturels. 
Evaluation Non évalué. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Embroussaillement 

  

CORINE : 34.41 
Natura 2000 : - 
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LANDE SUBATLANTIQUE A GENET ET CALLUNE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Antherico liliaginis - Callunetum vulgaris 
Stöcker 1959 in Schubert 1960 

 
Répartition 

Surface et 
localisation 

 ~ 12,79 hectares en mosaïque avec les pelouses rupicoles, les 
pelouses calcaréo-siliceuses, les différents ourlets…, répartis 
sur les sites de la Roche à Wagne, des Rochers du Petit Chooz 
et des Rochers d’Aviette et Maurière. 

Physionomie Formation mi haute, plus ou moins fermée, dominée par la 
Callune (Calluna vulgaris), accompagnée par des fabacées telles 
que le Genêt à balai (Cytisus scoparius). 
Dans les ouvertures de la lande laissant apparaître le sol, 
s’installent des tapis de chaméphytes permettant la 
structuration d’une mosaïque complexe hébergeant des 
hémicryptopytes ou des plantes à vie courte héritées des 
pelouses acidiphiles. 
Deux variantes de lande sont présentes au sein de la réserve 
naturelle en fonction de leur exposition : 

- Une variante xérophile en exposition Sud ; 
- Une variante mésophile sur les plateaux, avec 
Potentilla erecta, Succisa pratensis. 

Exigences 
écologiques 

Sols acides (sables, altérités de roches siliceuses) 
Substrats calcaires ou quelque peu calcaires 
Situations topographiques peu déclives, sur plateaux ou pentes 
faibles à moyennes, en toutes expositions 
Réserve en eau du sol faible à moyenne 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  Annexe I 
Liste rouge régionale  RRR 

Niveau de rareté Habitat rarissime en Champagne-Ardenne. Encore répandu localement, mais en forte régression. 
La variante mésophile a presque disparu de la RNN. 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces (flore patrimoniale, orthoptères…). 

 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Lande à structure chaméphytique mi haute à haute, semi-ouverte, associée à une strate bryo-

lichénique, et à une strate herbacée de type pelouse acidiphile. 
Evaluation Non évalué. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Embroussaillement 

  

CORINE : 31.22 
Natura 2000 : 4030 
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PRAIRIE MESOPHILE DE FAUCHE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Sous-alliance : Centaureo jaceae - Arrhenatherenion 
elatioris de Foucault 1989 

 
Répartition 

Surface et 
localisation 

 ~ 4,16 hectares, répartis sur les sites des Rochers du Petit 
Chooz, des Rochers d’Aviette et Maurière, du Mont d’Haurs et 
du Mont de Fromelennes. 

Physionomie Formation herbacée moyenne, très diversifiée, dominée par la 
Fétuque des prés (Schedonorus pratensis), accompagnée du 
Fromental élevé (Arrhenatherum elatius), de la Trisète 
commune (Trisetum flavescens), de la Houlque laineuse (Holcus 
lanatus), et de nombreuses espèces fleuries telles que le Lotier 
corniculé (Lotus corniculatus), la Crépide bisannuelle (Crepis 
biennis), la Marguerite commune (Leucanthemum vulgare), le 
Trèfle des prés (Trifolium pratensis)… 

Exigences 
écologiques 

Communautés mésotrophes, neutrophiles à basiclines 

 

Valeur patrimoniale ��� 

Statut protection / 

menace 

Directive « Habitat »  Annexe I 

Liste rouge régionale  RR 

Niveau de rareté Habitat très rare en Champagne-Ardenne et en régression très rapide. 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces (flore patrimoniale, orthoptères…). 

 

Etat de conservation � 
Etat à privilégier Privilégier les états non influencés par le pâturage et par une trop forte fertilisation. 

Evaluation L’état de conservation des prairies mésophiles de fauche sur la réserve naturelle peut être 
considéré comme bon. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? (Etat initial) 

Menaces Reconversion en culture 
Fertilisation 
Pâturage 

 

  

CORINE : 38.22 
Natura 2000 : 6510 
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BUXAIE SCLEROPHYLLE A BUXUS SEMPERVIRENS 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Alliance : Berberidion vulgaris Br.-Bl. 1950 à Buxus 
sempervirens 

 
Répartition 

Surface et 
localisation 

 ~ 8,57 hectares, essentiellement présents sur le site du Fort de 
Charlemont. 

Physionomie Peuplement très dense de Buis (Buxus sempervirens), souvent 
difficilement pénétrable. La strate herbacée à l’aplomb des buis, 
est très pauvre en espèces. 
Cet habitat dérive de la colonisation de pelouses xérophiles, de 
rochers, de corniches, et constituent souvent des mosaïques 
avec des végétations herbacées disséminées de pelouses 
xérophiles à Brome dressé (Bromopsis erecta) ou à Seslérie 
bleue (Sesleria caerulea). Leurs lisières sont occupées par des 
végétations d’ourlets à Géranium Sanguin (Geranium 
sanguineum). 
Les espèces caractéristiques qui constituent la buxaie de la 
Pointe Givet sont Buxus sempervirens, Cotoneaster 
integerrimus, Crataegus monogyna, Prunus spinosa, ou encore 
Viburnum lantana. 

Exigences 
écologiques 

Pentes rocheuses fortes ou sols superficiels en situation 
chaude, en sommet de corniches calcaires sur des sols très peu 
épais et caillouteux 
Bilans hydriques très déficitaires 
Sol de type rendzine caillouteux ou sol humo-carbonaté 
superficiel 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  Annexe I 

Liste rouge régionale  RR 
Niveau de rareté Habitat très rare en Champagne-Ardenne, présent uniquement en Haute-Marne et dans les 

Ardennes. 
Autres critères - 

 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Les formes stables sur une certaine étendue, et en mosaïque avec d’autres habitats naturels 

(ourlet à Géranium sanguin). 
Evaluation Non évalué. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Embroussaillement 
Coupe à blanc 

  

CORINE : 31.82 
Natura 2000 : 5110 
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FOURRE A COTONEASTER SAUVAGE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Cotoneastro integerrimae - 
Amelanchieretum ovalis Faber ex Korneck 1974 

 

Surface et 
localisation 

 ~ 1,49 hectares (dont 1,46 hectares principalement en 
mosaïque avec les fruticées médio-européennes), répartis sur 
les sites des Rochers du Petit Chooz, des Rochers d’Aviette et 
Maurière, du Mont d’Haurs et du Moulin Boreux. 

Physionomie Formation broussailleuse développée sur des sols peu profonds, 
entre les pelouses du Xerobromion et les forêts ouvertes 
xérothermiques de chênes. 
Sur la réserve naturelle, cet habitat est réduit à des 
groupements fragmentaires de Cotonéaster sauvage 
(Cotoneaster integerrimus). 
En fonction du substrat, deux variantes sont présentes sur la 
RNN :  

- Une variante sur substrat schisteux à Genêt à 
balai (Cytisus scoparius) ; 
- Une variante sur substrat calcaire à Nerprun 
purgatif (Rhamnus cathartica). 

Exigences 
écologiques 

Sols peu profonds calcaires ou schisteux 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »   
Liste rouge régionale  RR 

Niveau de rareté Habitat très rare en Champagne-Ardenne, présent uniquement en Haute-Marne et dans les 
Ardennes. 

Autres critères - 

 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Maintenir les secteurs à Cotoneaster integerrimus, et améliorer la composition floristique 

(espèces caractéristiques) de l’association du Cotoneastro – Amelanchieretum. 
Evaluation Non évalué. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Débroussaillage 
Embroussaillement par la strate arborescente 
Concurrence par la fruticée médio-européenne 

  

CORINE : 31.8123 
Natura 2000 : - 
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CHENAIE-HETRAIE A SESLERIE BLEUE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Buglossoido - Quercetum petraeae Rameau 

1996 

 

Répartition 

Surface et 
localisation 

 ~ 10,61 hectares, essentiellement présents sur le site du Terne 

des Marteaux. 

Physionomie 
Peuplement peu élevé, souvent ouvert, dominé par le Chêne 
sessile (Quercus petraea), accompagné du Hêtre (Fagus 
sylvatica) qui devient plus rare, voire absent, dans les conditions 
les plus sèches. Le Frêne élevé (Fraxinus excelsior), l’Alisier 
blanc (Sorbus aria), le Tilleul à grandes feuilles (Tilia 
platyphyllos), complètent le cortège. 

La strate arbustive est riche et se compose notamment de 
Cornus mas, Cornus sanguinea, Prunus mahaleb, Viburnum 
lantana. La strate herbacée est principalement constituée de 
Sesleria caerulea, Carex montana. 

Exigences 
écologiques 

Sols plutôt superficiels de rebords de plateaux ou de hauts de 
pentes, exposés au Sud, à l’Est ou à l’Ouest 

Sols très riches en cailloux, carbonatés, et à lisière épaisse 

Bilan hydrique très défavorable 
 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  Annexe I 
Liste rouge régionale  RR 

Niveau de rareté Habitat rare en Champagne-Ardenne. Une seule station bien représentée au sein de la RNN. 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitats d’espèces. 

 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Plusieurs états sont à privilégier :  

- Futaies de Hêtre et/ou de Chêne 
- Mosaïque d’habitats forestiers/pelouses/lisières. Le maintien d’ourlets à plusieurs strates se 
révèle très intéressant quant à la richesse et à la diversité du milieu. 

Evaluation Non évalué. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Coupe de régénération trop forte 
Reboisement des habitats 

  

CORINE : 41.16 
Natura 2000 : 9150-1 
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FORET MIXTE DE RAVIN 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Phyllitido scolopendrii - Aceretum 
pseudoplatani Moor 1952 

 

Répartition 

Surface et 
localisation 

 ~ 7,43 hectares, répartis sur les sites des Rochers du Petit 
Chooz, du Moulin Boreux et du Bois de Nichet. 

Physionomie Il s’agit d’une forêt dominée par le Frêne élevé (Fraxinus 
excelsior), l’Erable sycomore (Acer pseudoplatanus), du Tilleul à 
grandes feuilles (Tilia platyphyllos), d’ormes…, installées sur de 
fortes pentes, des éboulis, sur les versants ou les fonds de 
ravins. La strate arbustive est dominée par le Noisetier (Corylus 
avellana). 
La strate herbacée se compose notamment du Lamier jaune 
(Lamium galeobdolon), de la Mercuriale vivace (Mercurialis 
perennis). 

Exigences 
écologiques 

Sol pauvre, souvent limité à de la terre fine s’observant entre 
les blocs 
Pentes relativement fortes avec éboulis grossiers de couverture, 
peu mobiles 
Stations ombragées en condition de fort confinement : humidité 
permanente tant au niveau atmosphérique qu’au niveau du sol 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  Annexe I, habitat prioritaire 
Liste rouge régionale  R à RR 

Niveau de rareté Habitat rare à très rare en Champagne-Ardenne. 

Autres critères - 

 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Futaies irrégulières mélangées, ou taillis, taillis sous futaie. 

Evaluation Non évalué. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Coupes de grandes dimensions 
Passage de chemins 
Mise en lumière directe des milieux associés 

  

CORINE : 41.41 
Natura 2000 : 9180*-4 
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FORETS DE RUISSEAU 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Carici remotae - Fraxinetum excelsioris Koch 
1926 ex Faber 1936 

 
Répartition 

Surface et 
localisation 

 ~ 2,72 hectares, essentiellement présents sur le site des 
Rochers d’Aviette et Maurière. 

Physionomie Habitat installé au niveau des sources, des ruisselets de rivières 
de faible importance, souvent à cours lent ou peu rapide. Il 
s’agit surtout de végétations collinéennes ou installées sur des 
replats ou au pied des escarpements. 
Sur la réserve naturelle, ce groupement correspond 
principalement à la ripisylve du ruisseau d’Aviette. 

Exigences 
écologiques 

Le sol présente un horizon supérieur, riche en matière organique 
Nappe d’eau permanente circulante 
Sol de type alluvial, peu évolué 
Eaux circulantes souvent riches en calcaire et neutres. 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  Annexe I, habitat prioritaire 

Liste rouge régionale  R 
Niveau de rareté Rare partout et très menacé par les aménagements forestiers. 

Autres critères Milieux de transition entre le milieu aquatique et le milieu terrestre. Il s’agit d’un corridor 
écologique pour la trame bleue. 

 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Habitat à Aulne, Frêne, enchâssé dans un massif forestier ; au sein de prairie avec une certaine 

épaisseur. 
Evaluation Non évalué. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Plantation de peupliers 
Déboisement 
Recalibrage du cours d’eau 

  

CORINE : 44.31 
Natura 2000 : 91E0*-8 
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CHENAIE THERMOPHILE SUBMEDITERRANEENNE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Quercetum pubescenti - petraeae 
Imchenetzky 1926 nom. invers. Hernis 1933 

 

Surface et 
localisation 

 ~ 10,16 hectares, essentiellement présents sur les sites du Fort 
de Charlemont et du Bois de Nichet. 

Physionomie Formation dominée par le Chêne pubescent (Quercus 
pubescens) et le Chêne sessile (Quercus petraea), accompagnés 
de l’Erable champêtre (Acer campestre). 
La strate arbustive est quant à elle composée de Cornus mas, 
Viburnum lantana, Buxus sempervirens... 
Le tapis herbacé est également riche en espèces avec 
Polygonatum odoratum, Sesleria caerulea, Helleborus foetidus, 
Carex montana, Carex humilis, Teucrium chamaedrys. 

Exigences 
écologiques 

Sols superficiels, calcaires 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  - 

Liste rouge régionale  RRR 
Niveau de rareté Habitat rarissime en Champagne-Ardenne, présent uniquement en Haute-Marne et dans les 

Ardennes. 
Autres critères - 

 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Habitat forestier dont le cortège floristique est complet. 

Evaluation Non évalué. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Plantations 
Coupe à blanc 

 

  

CORINE : 41.712 
Natura 2000 : - 
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CHENAIE-CHARMAIE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Stellario holosteae - Carpinetum betuli 
Oberd. 1957 

 
Répartition 

Surface et 
localisation 

 ~ 100,88 hectares (dont 17,17 hectares en mosaïque avec les 
fruticées médio-européennes), répartis sur les sites du Fort de 
Charlemont, des Rochers du Petit Chooz, des Rochers d’Aviette 
et Maurière, du Mont d’Haurs, du Moulin Boreux, du Bois de 
Nichet et du Terne des Marteaux. 

Physionomie Il s’agit de chênaies pédonculées potentielles et non de formes 
issues de la gestion passée de taillis sous futaie ou de phases 
dynamiques de reconstitution pérennisées. 
Peuplement acidiphile dominé par le Chêne pédonculé (Quercus 
robur) et le Chêne sessile (Quercus petraea), accompagnés du 
Charme (Carpinus betulus) en sous étage, sur sols méso-
oligotrophes. Les essences d’accompagnement sont assez 
pauvres (Betula pendula, Populus tremula, Fraxinus excelsior, 
Prunus avium). 
La strate arbustive est composée de l’Aubépine à un style 
(Crataegus monogyna), du Noisetier (Corylus avellana), des 
ronces. Le tapis herbacé est assez terne, avec un nombre 
d’espèces peu colorées. 
Plusieurs variabilités sont présentes sur la réserve en fonction 
de leur situation :  

- Une variante de bas de pente à Corydalis 
solida, Vinca minor, Stachys sylvatica ; 
- Une variante neutrocline à Rubus fruticosus 
(mais moins abondante), ligustrum vulgare, Viburnum 
lantana, Brachypodium pinnatum, Carex flacca… ; 
- Une variante acidocline à Sorbus aucuparia, 
Ilex aquifolium, Cytisus scoparius, Veronica officinalis, 
Betonica officinalis, Luzula sylvatica ; 

Mais également des variantes méso-neutrophile, 
mésoxérophile, xérophile, neutro-acidophile… 

Exigences 
écologiques 

Terrasses alluviales, bas de versants, dépressions, plateaux 
limoneux 
Inféodés à des limons, limons sableux, sols plus ou moins 
lessivés 
Hydromorphie fréquente sous la forme d’une nappe temporaire 
plus ou moins profonde 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  Annexe I 
Liste rouge régionale  - 

Niveau de rareté Ce type d’habitat est assez fréquent dans le quart Nord-Est de la France. 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces. 

 

CORINE : 41.241 

Natura 2000 : 9160 
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Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Futaies mélangées avec taillis de Charme ou de Noisetier 

Taillis sous futaies avec taillis de Charme ou Noisetier. 
Evaluation Non évalué. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Tassement des sols limoneux lors de l’exploitation 
Engorgement de certains sols avec développement de plantes sociales gênantes 
Coupes à blanc, plantations (résineux, populiculture) 
Fort dynamisme des ronces après ouverture 
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CHENAIE-CHARMAIE XEROPHILE SUR SCHISTE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : proche de l’Antherico liliagini - Carpinetum 
betuli Noirfalise 1984 

 

Surface et 
localisation 

 ~ 4,97 hectares, essentiellement présents sur le site des 
Rochers du Petit Chooz. 

Physionomie Formation basse et ouverte caractéristique des pentes abruptes 
et ensoleillées sur des schistes légèrement calcaires. 
La strate arborescente est composée du Chêne sessile (Quercus 
petraea), du Charme (Carpinus betulus), de l’Erable champêtre 
(Acer campestre), de l’Alisier torminal (Sorbus torminalis). 
Le tapis herbacé est constitué de la Doradille noire (Asplenium 
adiantum-nigrum), du Brachypode des bois (Brachypodium 
sylvaticum), de la Mélique uniflore (Melica uniflora), du Sceau 
de Salomon odorant (Polygonatum odoratum). 

Exigences 
écologiques 

Sols associés à des substrats calcaires 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  - 
Liste rouge régionale  RR 

Niveau de rareté Habitat très rare et ponctuel en Champagne-Ardenne, présent uniquement sur la pointe de 
Givet. 

Autres critères Habitat très localisé et plus ou moins secondaire, souvent en contact avec la Chênaie-charmaie 
du Stellario-Carpinetum. 

 

Etat de conservation ? 
Etat à privilégier Etat actuel. 

Evaluation Non évalué. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? 

Menaces Embroussaillement 
Coupe à blanc 

 

 

 

�  

CORINE : 41.272 
Natura 2000 : - 
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Les habitats naturels à faible valeur patrimoniale 

 

FORET SUBATLANTIQUE A CHENE DE FAMENNE 

  Description et caractéristiques de l’habitat 
Correspondance 
phytosociologique 

Association : Stellario holosteae - Carpinetum betuli 
Oberd. 1957 

 

Surface et 
localisation 

 ~ 14,37 hectares présents essentiellement sur le site de Bois-
le-Duc. 

Physionomie Forêt constituée principalement du Chêne pédonculé (Quercus 
robur) et du Chêne sessile (Quercus petraea), généralement de 
basse futaie, avec Carpinus betulus, Sorbus torminalis, Betula 
pendula, et Populus tremula dans la sous canopée ou dans le 
sous-bois. 
La strate herbacée est dominée par la Laîche glauque (Carex 
flacca). 

Exigences 
écologiques 

Sols à régime hydrique alternatif 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  - 

Liste rouge régionale  - 

Niveau de rareté Assez fréquent en Champagne-Ardenne. Une seule station sur le territoire de la réserve 
naturelle. 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? (Etat initial) 

Menaces Coupe à blanc 
Tassement des sols 

 

  

CORINE : 41.25 
Natura 2000 : - 
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FRUTICEE MEDIO-EUROPEENNE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Ligustro vulgaris - Prunetum spinosae Tüxen 
1952 

 

Surface et 
localisation 

 ~ 93,4 hectares (dont 33,37 hectares en mosaïque avec de la 
Chênaie-charmaie, les fourrés à Cotonéaster sauvage…), 
répartis sur l’ensemble des sites, sauf sur les sites de Bois-le-
Duc et Bois de Nichet. 

Physionomie Formation arbustive xérophile à xérocline colonisant les 
pelouses, et fermant ainsi le milieu. Espèces caractéristiques des 
lisières forestières, des haies et des recolonisations des terrains 
boisés. 
Habitat très fréquent, dont le cortège caractéristique se 
compose de la Viorne lantane (Vibrunum lantana), de 
l’Aubépine à un style (Crataegus monogyna), du Rosier 
rubigineux (Rosa rubiginosa), du Cornouiller sanguin (Cornus 
sanguinea), du Prunellier (Prunus spinosa), du Rosier des chiens 
(Rosa canina), du Troène (Ligustrum vulgare)… 
Quelques espèces arborescentes (chênes, frênes…) peuvent 
compléter le cortège. 

Exigences 
écologiques 

Sols secs, à exposition chaude 
Sols bruns calciques, sols bruns calcaires 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  - 
Liste rouge régionale  - 

Niveau de rareté Habitat très fréquent. 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces (notamment pour l’avifaune et l’entomofaune). 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? (Etat initial) 

Menaces Débroussaillage 
Evolution vers des boisements matures 

 

  

CORINE : 31.81211 
Natura 2000 : - 
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FOURRES DES SOLS PAUVRES ET RONCIERS 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Rubo fruticosi - Prunetum spinosae Weber 
1974 nom. invers. Wittig 1976 

 

Surface et 
localisation 

~ ?, habitats dont la surface est difficilement évaluable du fait 
de leur forte imbrication avec les autres fourrés (fruticées, 
fourrés à Cotonéaster sauvage), au sein des landes et des 
pelouses et ourlets acidiphiles. Présents sur les sites de la Roche 
aux Chats, de la Roche à Wagne, des Rochers du Petit Chooz, 
des Rochers d’Aviette et Maurière et du Mont d’Haurs. 

Physionomie Il s’agit d’un manteau des forêts du Quercion roboris, qui se 
développe aux dépens des landes et des pelouses acidoclines. 
Ce groupement se caractérise par la présence de Crataegus 
monogyna, Prunus spinosa, Cytisus scoparius, Rosa canina, 
Rubus fructicosus. 
Le tapis herbacé qui accompagne la strate arbustive est 
composé de Brachypodium pinnatum, Teucrium scorodonia…. 

Exigences 
écologiques 

Sols méso-acidiphiles assez secs 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  - 
Liste rouge régionale  - 

Niveau de rareté Habitat très fréquent et bien développé sur la réserve naturelle. 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces (entomofaune principalement). 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? (Etat initial) 

Menaces Débroussaillage 
Evolution naturelle (fruticées puis boisements de haut-jet) 

 

 

  

CORINE : 31.832 ; 31.831 
Natura 2000 : - 
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LISIERES MESOPHILES DU TRIFOLION MEDII 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Trifolio medii - Agrimonietum eupatoriae 
Müller 1961 emend. de Foucault et al. 1983 

 

Surface et 
localisation 

 ~ 12,51 hectares (dont 12,45 hectares en mosaïque avec les 
ourlets du Geranion sanguinei, les ourlets acidiphiles, les 
landes subatlantiques…), répartis sur les sites du Fort de 
Charlemont, des Rochers du Petit Chooz et du Moulin Boreux. 

Physionomie Communautés de lisères forestières composées de plantes 
pérennes thermophiles, résistantes à la sécheresse, herbacées 
ou frutescentes, constituant une ceinture entre les pelouses 
sèches ou mésophiles et le manteau forestier buissonnant. 
Formation avec des espèces herbacées de grande taille et un 
piquetage possible par les arbustes, présence d’arbres installés 
par dispersion. Faible représentation des graminées au profit de 
dicotylédones à feuilles plus larges. 
Le cortège caractéristique est constitué de l’Aigremoine 
(Agrimonia eupatoria), du Libanotis (Libanotis pyrenaica), de la 
Réglisse sauvage (Astragalus glycyphyllos), du Trèfle 
intermédiaire (Trifolium medium). 
Il s’agit souvent d’un stade d’embroussaillement des pelouses 
médio-européennes à Seslérie bleue. 

Exigences 
écologiques 

Pentes plus ou moins fortes, rebords de plateaux 
Roches mères de types calcaires 
Sol peu épais, surtout de type brun calcique et brun calcaire 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  - 
Liste rouge régionale  - 

Niveau de rareté Assez fréquent mais souvent linéaire et fragmentaire. 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces (entomofaune principalement). 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? (Etat initial) 

Menaces Embroussaillement 

 

  

CORINE : 34.42 
Natura 2000 : - 
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OURLET ACIDIPHILE DU TEUCRION SCORODONIAE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Teucrio scorodoniae - Silenetum nutantis de 
Foucault et Frileux 1983 

 

Surface et 
localisation 

 ~ 14,07 hectares en mosaïque avec les landes subatlantiques, 
les ourlets du Geranion sanguinei et du Trifolion medii, les 
pelouses rupicoles, les pelouses calcaréo-siliceuses…, répartis 
sur les sites de la Roche à Wagne, des Rochers du Petit Chooz 
et des Rochers d’Aviette et Maurière. 

Physionomie Formation correspondant à un phénomène 
d’embroussaillement des pelouses rocheuses calcaréo-
siliceuses. 
Le cortège floristique caractéristique se compose de la 
Germandrée scorodoine (Teucrium scorodonia), du Silène 
penché (Silene nutans), du Millepertuis perforé (Hypericum 
perforatum), de l’Agrostide capillaire (Agrostis capillaris), de la 
Phalangère à fleurs de Lys (Anthericum liliago), du Brachypode 
penné (Brachypodium pinnatum)… 

Exigences 
écologiques 

Pentes schisto-gréseuses 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  - 
Liste rouge régionale  - 

Niveau de rareté Peu fréquent, souvent linéaire et fragmentaire. 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? (Etat initial) 

Menaces Embroussaillement 

 

  

CORINE : 34.43 
Natura 2000 : - 
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PRAIRIE MESOHYGROPHILE PATUREE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Alliance : Potentillion anserinae Oberdorfer 1949  

Surface et 
localisation 

 ~ 9,45 hectares. Il s’agit essentiellement des pâtures bordant 
le ruisseau d’Aviette sur le site des Rochers d’Aviette et 
Maurière, et de la pâture bordant la Houille sur le site du 
Moulin Boreux. 

Physionomie Prairies pâturées eutrophes, composées du Vulpin des prés 
(Alopecurus pratensis), du Trèfle rampant (Trifolium repens), du 
Trèfle des prés (Trifolium pratensis), de la Centaurée jacée 
(Centaurea jacea)… 

Exigences 
écologiques 

Inondations temporaires 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  - 
Liste rouge régionale  - 

Niveau de rareté Habitat fréquent. 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? (Etat initial) 

Menaces Surpâturage 
Abandon du pâturage 
Reconversion en culture 

 

  

CORINE : 37.24 
Natura 2000 : - 
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PRAIRIE MESOPHILE PATUREE 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

Association : Cynosuro cristati - Lolietum perennis Br.-Bl. 
& de Leeuw 1936 in Royer et al. 2006 

 

Surface et 
localisation 

 ~ 2,75 hectares, répartis sur les sites des Rochers du Petit 
Chooz, des Rochers d’Aviette et Maurière, du Mont de 
Fromelennes, du Terne des Marteaux et du Bois de Nichet. 
Mis à part sur le site des Rochers d’Aviette et Maurière, où il 
s’agit d’une parcelle entière comprise dans le périmètre de la 
RNN, sur les autres sites il s’agit essentiellement de fragments 
de pâtures situées en limite de réserve. 

Physionomie Prairies pâturées fertilisées régulièrement par des bovins, dont 
le cortège floristique est assez peu diversifié. Elles se composent 
notamment de l’Ivraie vivace (Lolium perenne), de la Crételle 
(Cynosurus cristatus), du Trèfle rampant (Trifolium repens), de 
la Pâquerette (Bellis perennis), de renoncules (Ranunculus 
repens, R. acris)… 

Exigences 
écologiques 

- 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  - 
Liste rouge régionale  - 

Niveau de rareté Habitat fréquent. 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? (Etat initial) 

Menaces Surpâturage 
Abandon du pâturage 
Reconversion en culture 

 

  

CORINE : 38.111 

Natura 2000 : - 
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BOISEMENTS NATURELS 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

-  

Surface et 
localisation 

Bois de bouleaux : ~ 0,02 hectare, répartis sur le site du 
Terne des Marteaux ; 
Boisement naturel à base de pins sylvestres : ~ 13,07 
hectares (dont 1,24 hectares en mosaïque avec les fruticées 
médio-européennes), répartis sur les sites de la Roche à 
Wagne, du Mont d’Haurs et du Mont de Fromelennes ; 
Boisement mixte à base de bouleaux et pins 
sylvestres : ~ 34,27 hectares, répartis sur les sites de la Roche 
aux Chats, du Mont d’Haurs et du Mont de Fromelennes. 

Physionomie Il s’agit de boisements issus de régénérations naturelles, par 
rejets ou semis naturels, pionniers, recolonisant les milieux 
ouverts : 
Suivant l’essence dominante, plusieurs formations peuvent être 
différenciées sur la RNN : 

- Les bois de Bouleaux, essentiellement 
composés de bouleaux verruqueux (Betula pendula) ; 
- Les boisements naturels à base de pins 
sylvestres, essentiellement constitués de pins 
sylvestres (Pinus sylvestris) ; 
- Les boisements mixtes à base de bouleaux 
(Betula pendula) et pins sylvestres (Pinus sylvestris). 

Quelques chênes et frênes peuvent également compléter le 
cortège. 
Du fait de leur caractère pionnier, leur cortège caractéristique 
est mal différencié, ce qui est les rend difficilement classables. 

Exigences 
écologiques 

Secteurs ouverts, pas d’exigences particulières 

 

Valeur patrimoniale ��� 
Statut protection / 
menace 

Directive « Habitat »  - 
Liste rouge régionale  - 

Niveau de rareté Habitats assez fréquents. 

Autres critères Intérêt en tant qu’habitat d’espèces. 

 

Degré de menace ��� 
Tendance d’évolution ? (Etat initial) 

Menaces Coupe à blanc 
Evolution vers des boisements matures 
Plantations 

  

CORINE : 41.b ; 41.B12 ; 
42.5 ; 43 

Natura 2000 : - 
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CULTURES 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

-  

Surface et 
localisation 

 ~ 2,71 hectares, répartis sur les sites du Fort de Charlemont, 
des Rochers d’Aviette et Maurière, du Mont d’Haurs, du Mont 
de Fromelennes et du Bois-le-Duc. 

Physionomie Quelques cultures situées en dehors de la réserve naturelle ont 
des fragments de parcelles inclus dans le périmètre de la RNN. 
D’autres sont entièrement incluses dans la réserve. 
Il s’agit essentiellement de monocultures intensives. 

Exigences 
écologiques 

- 

 

 

ZONES ANTHROPIQUES 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

-  

Surface et 
localisation 

 ~ 3,66 hectares. Mis à part les sites du Moulin Boreux et du 
Bois de Nichet, ces milieux se retrouvent sur l’ensemble des 
sites de la réserve. 

Physionomie Il s’agit de zones artificialisées présentes au sein ou en bordure 
de la RNN : talus routiers, hangar, carrières, chemins 
goudronnés… 

Exigences 
écologiques 

- 

 

  

CORINE : 82.1 ; 82.2 
Natura 2000 : - 

CORINE : 86 ; 86.4 
Natura 2000 : - 



Réserve Naturelle Nationale de la Pointe de GIvet 

Plan de Gestion 2019 – 2028.- Annexes 
217 

�

�

VEGETATIONS DE FRICHES ET DE ZONES RUDERALES 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

-  

Surface et 
localisation 

 ~ 1,71 hectares, répartis sur les sites de la Roche à Wagne, du 
Mont d’Haurs et du Mont de Fromelennes. 

Physionomie Il s’agit de végétations de milieux piétinés qui se développent le 
long des chemins agricoles et à proximité des quelques 
bâtiments présents sur le territoire de la réserve naturelle, et de 
végétations de friches se développant sur le secteur qui avait 
été semé en maïs il y a quelques années sur le site du Mont 
d’Haurs. 

Exigences 
écologiques 

- 

 

PLANTATIONS DE CONIFERES 

Description et caractéristiques de l’habitat 

Correspondance 
phytosociologique 

-  

Surface et 
localisation 

 ~ 14,9 hectares, répartis sur les sites des Rochers du Petit 
Chooz et des Rochers d’Aviette et Maurière. 

Physionomie Il s’agit essentiellement de plantations de pins sylvestres (Pinus 
sylvestris) et d’épicéas communs (Picea abies), en cultures 
mono-spécifiques ou en mélange. 

Exigences 
écologiques 

- 

 

�

CORINE : 87 ; 87.2 
Natura 2000 : - 

CORINE : 83.3111 ; 83.3112 
Natura 2000 : - 


